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Introduction

Pour le maintien de la paix en Afrique, l'ONU recourt de plus en plus à des contingents africains. Le problème est d'apporter aux Etats fournisseurs une aide leur permettant d'équiper et d'entraîner ces contingents.

L'ONU mène actuellement quatre opérations de maintien de la  paix en Afrique : au Sahara occidental, en République Démocratique du Congo, au Sierra-Leone et en Erythrée. Elle y engage plus de 25000 hommes, dont 670 africains. Au total, les pays d'Afrique participent aux opérations de l'ONU dans le monde avec 11600 de leurs soldats (sur un total de 45000). Par ailleurs, les pays africains engagent également des troupes dans des opérations de maintien ou d'imposition de la paix menées par des organisations régionales. Cela a été le cas au Libéria avec l'ECOMOG (Economic Community Cease-Fire Monitoring Group), créée par la CEDEAO (Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest). Cette opération, soutenue par l'ONU, a compté jusqu'à 10500 hommes, principalement nigérians. La force mise sur pied par la CEDEAO en 2002 pour l'interposition en Côte d'Ivoire devrait compter 2300 hommes, fournis par le Sénégal, le Togo, le Ghana, le Bénin et le Niger.

Le problème qui se pose est de permettre à ces pays africains de préparer correctement leurs contingents, qu'il s'agisse de leur entraînement ou de leur équipement. Il s'agit d'une tâche considérable. D'après un rapport du ministère américain de la Défense, seulement 7 des 46 armées gouvernementales recensées au sud du Sahara seraient capable de déployer un bataillon dans le cadre d'une opération de maintien de la paix, 6 disposeraient des réelles capacités de  génie civil, 2 auraient une marine en état de marche et aucune ne serait capable de transporter ses troupes en temps voulu sans un concours externe.

Trois pays ont pris à leur charge d'aider à cette préparation : les Etats-Unis, avec le programme ACRI (African Crisis Response Initiative), la France et son concept RECAMP (Renforcement des Capacités Africaines de Maintien de la Paix), la Grande Bretagne et son Peacekeeping Training Support Programme. 

Nous allons brièvement donner les caractéristiques de ces trois types d'assistance, qui diffèrent profondément  mais qui ont entrepris de coopérer. Nous évoquerons ensuite la part qu prend l'ONU à cette tâche de formation, tant par le soutien qu'elle apporte aux opérations des trois Etats cités précédemment, que par ses activités propres.

RECAMP

Le programme français RECAMP a été établi en 1997 sous l'égide de l'ONU et en accord avec l'Organisation de l'Unité Africaine (OUA). Il s'articule en trois volets : 

· La formation

· L'entraînement

· L'équipement

1 : La formation

Il s'agit, en liaison avec le Département des opérations de maintien de la paix de l'ONU (DOMP ou DPKO), de compléter la formation d'officiers africains. Trois écoles françaises leur dispensent une formation d'état-major (Compiègne), de soutien et d'administration (Tours) et une formation opérationnelle (Montpellier). En Afrique, la Côte d'Ivoire a développé, avec le soutien de la France, une école de maintien de la paix à Zabkro, où les officiers sont formés aux postes d'état-major des niveaux bataillon et brigade ainsi qu'à celui d'observateur. Les instructeurs sont tous africains, avec des intervenants venus de divers pays. Chaque stage est sanctionné par un diplôme de l'ONU.

2 : L'entraînement

Il est organisé sous forme de cycles de deux ans, joués successivement au sein des principales organisations sous-régionales africaines. Chaque cycle comprend :

· un séminaire politico-militaire

· un exercice d'état-major

· et un exercice avec troupes. 

Trois cycles ont déjà été joués :

· Guidimakha (1996-1998) dans la CEDEAO

· Gabon (1998-2000) dans la CEEAC (Communauté Economique des Etats d'Afrique Centrale)

· Tanzanite (2000-2002) dans la SADC (Southern African Development Coordination)

Le dernier, qui réunissait des forces de 16 pays africains (y compris une force navale), est le premier auquel la France contribue en Afrique anglophone. Il caractérise bien la volonté de la France de renforcer le maximum la multinationalité. Le Chef d'état-major français, le Général Kelche, a même souhaité que le concept RECAMP soit étendu aux autres pays de l'Europe. Son coût est en effet élevé pour la seule France, qui y a consacré 30 millions d'euros en 2002. Les autres pays européens contribuent déjà, par des prêts d'instructeurs, à la réalisation des exercices. 

Voici la liste des pays donateurs pour l'exercice Tanzanite : France, Allemagne, Autriche, Belgique, Pays-Bas, Espagne, Portugal, Italie, Suède, Finlande, Danemark et Grande-Bretagne. Mentionnons aussi la contribution financière apportée par le Canada et les Pays-Bas à l'école de Zambakro par la prise en charge de cours.

3 : L'équipement

La France prépositionne dans trois de ses bases d'Afrique (Dakar, Libreville et Djibouti) des matériels et des équipements pour doter des bataillons africains engagés dans des opérations de maintien de la paix, mandatées par l'ONU et en accord avec l'OUA. Pour chaque bataillon RECAMP, la France met en place l'armement individuel, les moyens de transmissions, l'habillement et les véhicules. Organisé selon les critères du bataillon « ONU », le bataillon RECAMP comprend 608 hommes et 109 véhicules. En outre, un hôpital médico-chirurgical de 100 lits est prépositionné  Dakar.

Le programme RECAMP a déjà été appliqué à plusieurs reprises :

· en 1997, pour la mise en place, l'équipement et le soutien logistique de la MISAB (RCA), devenue en 1998 la MINURCA ;

· en 1999, pour la mise sur pied et le soutien logistique d'un bataillon multinational en Guinée-Bissau ;

· depuis 2000, en contribuant à la mise sur pied de la MONUC (RDC) par la formation et l'équipement du contingent sénégalais et en participant à l'équipement du contingent marocain.

Fin 2001, le programme RECAMP a été révisé pour remédier à certaines lacunes relevées lors des trois cycles d'entraînement.
ACRI

A la différence du système français, le programme américain ACRI dispense une formation strictement nationale. Chaque bataillon africain concerné bénéficie d'une formation spécifique qui s'étale sur une durée totale de trois ans, depuis l'instruction individuelle jusqu'à la formation d'état-major. Les instructeurs comprennent non seulement des militaires, mais des membres d'ONG et des représentants de l'ONU. L'équipement militaire fourni ne comprend jamais d'armement. A la différence de RECAMP, le matériel fourni devient la propriété de l'Etat bénéficiaire, qui en use largement pour ses besoins courants.

Depuis 1997, le dispositif ACRI a formé des bataillons au profit de 7 Etats africains, pour un total de 6000 hommes. « Malheureusement, nous dit le Lt colonel Olivier de Cevins, spécialiste des pays africains, ce type de volontarisme se heurte à la triste réalité de la paupérisation des armées africaines, et les bataillons équipés et entraînés à grands frais ne conservent pas longtemps leur capacité opérationnelle fraîchement acquise : personnel et matériel sont vite dispersés. »

Elaboré en 1997 pour une durée de cinq ans, le programme ACRI vient d'être remplacé par le programme ACOTA (African Contingency Operations Training and Assistance).

Système britannique

Le programme britannique diffère totalement des deux autres, en ce qu'il consiste exclusivement en la formation individuelle d'officiers. L'effort est mis sur l'Ecole Supérieure d'état-major créée au Ghana. L'armée britannique s'appuie sur ses coopérants militaires pour dispenser une instruction axée sur le maintien de la paix. Deux exercices multinationaux de maintien de la paix on déjà été organisés avec la collaboration de l'Afrique du Sud.

L'initiative P3
En 1997, les gouvernements français, américains et britanniques ont créé un partenariat nommé « Initiative P3 ». Par ce projet, les trois pays s'obligent à oeuvrer ensemble pour l'amélioration des capacités africaines de conduite des opérations de maintien de la paix menées sous l'égide de l'OUA ou de l'ONU. Ainsi, la France a élargi son programme  RECAMP vers l'Afrique anglophone et lusophone. On peut même imaginer que des instructeurs britanniques et américains puissent être affectés dans des écoles soutenues par le gouvernement français en Afrique francophone.

Le rôle de l'ONU
Le département des opérations de maintien, de la paix au Secrétariat Général de l'ONU (le DOMP ou DPKO) consacre de plus en plus de temps aux activités de formation et de renforcement des capacités de l'Afrique en matière de maintien de la paix (30% de son activité totale en 2001). Voici une liste des activités menées au cours de ces dernières années :

· un cours pour l'aide à la formation au Zimbabwe, au Ghana et au Kenya ;

· la formation d'observateurs militaires en Afrique du Sud ;

· des séminaires sur l'encadrement et les études stratégiques au Botswana ;

· un séminaire de haut niveau sur la gestion des missions ai Zimbabwe ;

· un cours de formation sur la parité entre les sexes et le maintien de la paix à l'intention de la MINUEE, de la MINUSIL et de la MONUC,

· l'appui à un séminaire de planification de la SADC ;

· la coordination d'un séminaire sur le désarment, la démobilisation et la réinsertion au Canada en vue de renforcer les capacités de l'Afrique.

Un appui a également été fourni à l'initiative française RECAMP lors de l'exercice Tanzanite 2002 auquel ont participé tous les pays de la SADC.

Conclusion
L'effort accompli depuis quelques années pour aider les pays d'Afrique à prendre de plus en plus part, eux-mêmes, au règlement des conflits qui embrasent leur continent, doit être poursuivi et développé. Il importe que tous les pays européens prennent part à ces actions de formation et de soutien. Mais on voit mal comment ils pourront éviter de s'engager, avec leurs propres troupes, pour épauler les unités africaines. La fin de l'engagement dans les Balkans permettra de libérer des effectifs pour cette mission.
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